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L'Assemblée Nationale a adopté , en première lecture, après
déclaration d'urgence, le projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article unique .

Le Ministre de l'Economie et des Finances est autorisé à
donner la garantie de l'Etat à un emprunt groupé d'un montant
maximum de 5 milliards de francs émis en 1975 par des établis
sements de crédit.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 6 mai 1975 .

Le Président,

Signé : Edgar FAURE.


